
 

 

 

 

 

Le Centre Local d’Information et de Coordination 
(CLIC) « AGECLIC » s’adresse : 
 Aux personnes de plus de 60ans, 
 Aux enfants et adultes en 

situation de handicap, 
 A l’entourage. 

 
C’est : 
 Un espace d’information, de 

conseil, d’accompagnement 
 Une antenne de la Maison 

Départementale des Personnes 
Handicapées, 

 Des actions d’information et de 
prévention  

 
 

 
Un rendez-vous ? Une information ? 

S’inscrire à une action ?  

 

02 23 16 45 45      
 

 clic@ageclic.fr          
 

www.ageclic.fr 
 

A la Maison France Services de la Bretagne 
romantique, 3 rue de la mairie à Combourg 
(35270) 
 
Rendez-vous possibles à Combourg, Dol-de-
Bretagne, Pleine-Fougères et Tinténiac. 

 

 

 

 

 

Vivre pleinement sa 
retraite, c’est prendre soin 
de soi pour préserver son 
capital santé et s’organiser 
pour s’épanouir dans les 
relations et les activités du 
quotidien. Deux après-midi 

ludiques autour de reportages réalisés par des 
anciens pour envisager des actions de 
prévention sur le territoire du CLIC « AGECLIC » 
ont été proposés, une au cinéma de Combourg, 
l’autre à la salle polyvalente de La Boussac. Des 
élèves des lycées 
Abbé Pierre de 
Tinténiac et Les 
Vergers de Dol-de-
Bretagne ont soutenu 
cette action. 

 

 

La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale 
et médico-sociale soumet les établissements et 
services médico-sociaux à une législation se 
traduisant par deux types d’évaluations : 
l’évaluation interne et l’évaluation externe.  

L’évaluation externe du CLIC « AGECLIC » a été 
réalisée en fin d’année 2021 par un cabinet 
extérieur. L’enjeu est de rendre le service 
accessible pour l’ensemble des habitants du 
territoire. 

Des faiblesses et des forces ont été identifiées.
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*Association de gestion du centre local d’information et de coordination 

La lettre de l’AGECLIC* 

Le CLIC « AGECLIC » en quelques mots 

Contactez-nous 

Évaluation externe 

Cette newsletter a été conçue en utilisant des ressources de Freepik.com 

Avec le soutien 

Rétrospective 

Avec les anciens : « Envoyés spéciaux «  



Les préconisations permettront de conforter des 
pistes de travail pour les années à venir, et 
notamment : 
 Formalisation du projet de service et 
l’actualisation du plan d’action, 
 Communication au quotidien, 
 Inscription dans le maillage territorial. 

 

 

 

 

 
 
Toute personne handicapée, quel que soit son 
type de handicap peut bénéficier de l’attribution 
de droits sans limitation de durée pour les 
prestations suivantes : l’allocation aux adultes 
handicapées et la carte mobilité inclusion 
comportant la mention « invalidité » si elle 
remplit deux conditions, évaluées 
individuellement au regard de la situation du 
demandeur : 
–L’évaluation établit l’absence de possibilité 
d’évolution favorable à long terme des 
limitations d’activités ou des restrictions de 
participation sociale occasionnant une atteinte 
définitive de l’autonomie individuelle des 
personnes qui ont besoin d’une aide totale ou 
partielle, d’une stimulation, d’un 
accompagnement pour l’accomplissement des 
actes de la vie quotidienne ou qui nécessitent 
une surveillance 
- Le taux d’incapacité permanente du demandeur 
est supérieur ou égal à 80 %. 

 
 
 

 
 
 
L’âge, la maladie, le handicap peut engendrer la 
nécessité d’être protégé/de protéger son proche 
en raison d’une moindre capacité ou d’une 
incapacité à gérer sa situation administrative 

et/ou financière. Face à 
ces constats : Comment 
faire ? A qui s’adresser ? 
Comment cela 
fonctionne-t-il ? Quelles 
responsabilités ? Autant 
de questions auxquelles 
le service de soutien aux 
tuteurs familiaux d’Ille et 
Vilaine apportera ces 
réponses le temps d’un 
après-midi : 
 

Mardi 22 mars 2022 
14h30 Accueil à partir de 14h 

Espace Le Grand Clos (rue Chateaubriand) 
SAINT-DOMINEUC 

 
L’information sera suivie d’un temps d’échange. 
Il sera possible de bénéficier de réponses 
personnalisées. 
 

 
 
Les traitements médicamenteux font partie de 
notre quotidien. Par leur efficacité et leur 
spécificité, ils amènent de réels progrès de 

santé, de confort et de 
vie au quotidien. Pour 
autant, cette 
consommation peut 
s’accompagner d’effets 
indésirables. Pour faire le 
point sur l’usage 
approprié des 
médicaments, des 
professionnels de santé 
du territoire de la 

Bretagne romantique et du Pays de Dol et de la 
Baie animeront un temps d’échange : 
 

Mardi 29 mars 2022 
14h30, 

Espace culturel ‘’La Parenthèse’’ (place Piquette) 
COMBOURG 

 
Vous pourrez y poser toutes vos questions.

Des actions près de chez vous 

Attribution de droits à titre définitif ou sans 
limitation de durée aux adultes en situation 

de handicap 

Informations, droits et démarches 

Tutelle, curatelle, mandat… Parlons en ! 

Médicaments : bien vivre son traitement 


